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lois en conséquence, projet de loi parrainé par le député d'Oka-
nagan-Similkaneen-Merritt.

J'appuie également les objectifs de ce projet de loi qui sont
d'accroître la responsabilité des sociétés d'Etat exemptées face
aux contribuables du Canada. Par ailleurs, je me demande si cette
proposition constitue la meilleure façon d'aborder la question.

Tout d'abord, je voudrais parler de la proposition qui vise à
faire en sorte que le personnel du Conseil des arts du Canada, du
Centre national des arts et du Centre de recherches pour le
développement international fasse partie de la fonction publique
du Canada.

Le 27 février 1995, le ministre des Finances a présenté à la
Chambre un budget historique. Il a dit, entre autres, qu'il fallait
réduire la taille de la fonction publique et supprimer environ
45 000 postes au cours des trois prochaines années. Il s'agit là
d'une entreprise importante qui ne sera pas facile à gérer et qui
exigera beaucoup de sagesse et de compassion.

Ces trois sociétés comptent, au total, environ 850 employés.
Le Conseil des arts du Canada en compte, en gros, 230, le Centre
national des arts, 280, et le CRDI, 340.

Je pense que c'est aller à contre-courant que d'ajouter 850
postes à la fonction publique à ce moment-ci. Pour cette raison, à
tout le moins, je ne peux pas appuyer le projet de loi tel qu'il est
présenté à la Chambre.

Je partage le point de vue exprimé plus tôt, au cours du débat,
par le député de La Prairie qui prétend qu'une mesure législative
globale, comme celle proposée dans le projet de loi C-263, ne
constitue pas le seul moyen d'aborder cette question. Il existe
d'autres approches qui peuvent être prises et qui ont d'ailleurs
déjà été prises récemment pour renforcer la responsabilité de nos
sociétés d'État.

Une telle approche améliore la qualité de la gestion commune.
Je parle ici du rôle du conseil d'administration dont la responsa-
bilité consiste tout simplement à gérer les cadres. A ce sujet,
j'invite la Chambre à consulter le rapport final du ministre
chargé du Renouveau de la fonction publique et de l'examen des
organismes qui a été publié le 16 février 1995, le même jour que
le budget.
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Comme l'annonçait le budget de février 1994, l'examen porte
sur l'utilité et l'actualité du mandat du gouvernement fédéral et
de plusieurs centaines de ses organismes et commissions.

Parmi les mesures adoptées dans le rapport final pour rationa-
liser le processus de nomination, le gouvernement a décidé de
réduire l'effectif des conseils d'administration de nombreux
organismes gouvernementaux, dont les sociétés d'Etat.

L'utilisation responsable de l'argent des contribuables consti-
tue un facteur fondamental pour les sociétés exemptées. Il
convient de signaler à cet égard que l'examen a mené à la
conclusion que la réduction du nombre de nominations par décret

dans trois sociétés exemptées, dont deux sont nommées dans le
projet de loi.

Le nombre de membres du conseil d'administration de la
Société Radio-Canada passe de 15 à 12 et celui du conseil
d'administration du Centre national est passé de onze à huit. Le
poste de secrétaire à Téléfilm Canada, qui est une nomination par
décret, sera supprimé. Dans l'ensembe, l'examen donnera lieu à
l'élimination de quelque 589 postes dotés par décret.

Le rapport final et l'examen des organismes ont également
permis de moderniser les dispositions du processus de nomina-
tion relatives à la durée du mandat, de sorte qu'il sera dorénavant
plus facile pour le gouvernement de démettre de leurs fonctions
les employés à temps plein ayant ,un rendement insuffisant,
notamment les agents des sociétés d'Etat nommés par décret. Les
titulaires occuperont désormais leurs postes à titre amovible. Le
gouvernement est déterminé à améliorer le processus de nomina-
tion, y compris en ce qui concerne les nominations aux conseils
d'administration des sociétés d'Etat.

Cette mesure avait été annoncée dans le livre rouge et elle fait
partie des recommandations du rapport commandé par le premier
ministre et soumis par M. Gérard Veilleux. En juillet dernier, le
ministre chargé du Renouveau de la fonction publique a rendu
public le document intitulé «Une entreprise de longue haleine:
Rapport sur le processus de nomination aux conseils d'adminis-
tration des sociétés d'Etat». Ce rapport a été l'objet d'une confé-
rence que le président du Conseil du Trésor a organisée en
octobre à l'intention des présidents et des dirigeants des sociétés
d'Etat.

Le sujet de cette conférence fera peut-être mieux comprendre
à l'auteur de ce projet de loi qu'il existe d'autres moyens, à part
une mesure législative, pour améliorer le régime de responsabili-
sation de toutes les sociétés d'État, y compris celles qui sont
exemptées.

La conférence tenue en octobre, qui s'intitulait «Régie des
sociétés d'État: Amélioration de l'efficacité des conseils d'ad-
ministration des sociétés d'État», était composée de quatre col-
loques destinés aux participants. Le premier portait sur l'élabo-
ration et l'approbation de stratégies.

Ce groupe a examiné l'importance d'élaborer et d'approuver
des stratégies précises, le défi consistant à lier l'élaboration de
stratégies au mandat de la société d'État, les rapports qui existent
entre le conseil d'administration et la direction, ainsi que les
facteurs qui contribuent au succès d'un conseil d'administration.

Le deuxième colloque traitait de la composition et de l'évalua-
tion du conseil d'administration. Dans ces groupes, la discussion
a porté sur les rôles du président et du dirigeant, la sélection et
l'évaluation des membres du conseil, le fonctionnement du pro-
cessus de nomination, l'auto-évaluation du conseil, l'orienta-
tion et la sensibilisation des administrateurs ainsi que toutes les
questions de communication connexes.

Le troisième colloque traitait de l'équilibre à établir entre la
mission de la société d'Etat et le bien public. Les groupes ont
discuté des compromis à atteindre entre la réalisation des objec-
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